
Révision du PDU
Le  PDU  (Plan  de  Déplacement 
Urbain) du pays de Montbéliard a été 
approuvé le  23  octobre  2000.  La  loi 
LAURE  datant  de  1996  impose  un 
bilan  et  une  révision  éventuelle  des 
PDU  tous les 5 ans.

Avec  un  peu  de  retard,  la  CAPM  a 
donc  lancé  mi-2006  une  évaluation 
des  actions  menées.  Cette  évaluation 
devrait  être  terminée  en  juillet  2007. 
Elle  sera  suivie  d’une  phase  de 
concertation  de  4  mois  avant  la 
révision  du  PDU  d’octobre  2007  à 
septembre 2008.

L’approbation  de  cette  révision  aura 
lieu en mai 2009 et sa mise en œuvre 
interviendra donc dans 2 ans.

Au mois de février, des représentants 
de  VéloCITÉ  Pays  de  Montbéliard 
ont  participé  aux  réunions  des  3 
groupes  de  travail  portant  sur  les 
thèmes suivants :

• Circulation/voirie/stationnement

• Transports collectifs/intermodalité

• Modes  doux/accessibilité  pour 
tous

Les éléments qui suivent sont extraits  
des comptes-rendu  de ces réunions.
  
Évaluation de la situation :
Constats     :  
Le  vélo  est  utilisé  dans  1,4  %  des 
déplacements  quotidiens  mais  il  est 
impliqué  dans  16%  des  accidents 
totaux survenus en 2005.
Notre sécurité n’est donc pas assurée.

En 2006, la CAPM recensait 57,7 km 
de  pistes  et  bandes  cyclables  (dont 
32,3 km pour le réseau CAPM) alors 
qu’il  y  en  avait  22,7  en  2001  (dont 
20,9 CAPM). 
Il est précisé dans les comptes-rendus 
que le réseau structurant représentera à 
terme 85 km,  il  y  a  donc  encore  du 
travail à faire.

L’avis des intéressés (enquête IFOP) :
Les  résultats  avancés  proviennent  
d’un sondage effectués auprès  de 402 
personnes de plus de 18 ans dont 92 
% habitent dans la CAPM depuis plus 
de 5 ans. 
Voici les résultats les plus marquants :
• seules  2%  des  personnes 

interrogées connaissaient la 
signification de PDU (0% chez les 
moins de 24 ans !)

• 16% des sondés utilisent souvent 
le vélo (90% la voiture), 39% 
rarement et 45% jamais

• presque  1  cycliste  sur  2  (46%) 
n’est  pas  satisfait  des  conditions 
de déplacement et  37% éprouvent 
des difficultés à se déplacer  (pas 
étonnant quand  on  regarde  la  
photo  ci-dessous !!).  Idem  pour 
7%  des  piétons  et  53%  des 
automobilistes.  Les  causes : 
manque  d’aménagements 
cyclables  et  dangerosité  de 
certaines voies de circulation

• Le  développement  des  pistes 
cyclables  est  la  4ème  action 
significative  d’amélioration  citée 
par  les  personnes  interrogées… 
les  3  premières  concernent 
l’automobile.  
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FAITES DU VELO
Oui ! Je sais ! Le jeu de mots est bien usé mais il est si bien adapté à l’actualité que je n’ai pas pu 
résister ! 
Le dimanche 3 juin, c’est en effet la fête du vélo. 

A cette occasion, nous avons décidé de vous faire découvrir une partie des nouveaux tronçons de 
pistes cyclables, qui ont été créés en 2006.
Nous partirons donc de Mandeure pour inaugurer la nouveau cheminement cyclable situé le long de la 
D437 puis la nouvelle piste d’Audincourt, qui va de la gare au pont de Gland.
Vous verrez que le progrès est considérable, même si la situation est loin d’être parfaite.
L’association VéloCITÉ compte d’ailleurs sur les participants pour nous remonter les anomalies !

Pour les personnes éloignées de Mandeure et qui trouveraient donc que la distance à parcourir est trop 
importante, il sera possible de rejoindre le cortège à 11H30, à la gare d’Audincourt. Nous repasserons à 
cet endroit l’après-midi vers 15H30. 

Comme d’habitude, le parcours est gratuit et ouvert à tous (voir détails au verso), je vous invite donc à 
venir nombreux, seuls, avec des amis ou en famille !

… et puis nous approchons déjà du milieu de l’année, je vous encourage donc à renouveler votre 
adhésion pour 2007 !  Notre crédibilité dépend en partie du nombre d’adhérents que compte 
l’association, alors… je compte sur vous !! 

                                                                                 Le Président, Thierry PONCIN



Révision du PDU, suite… 

Bilan des actions d’amélioration 
décidées en 2000     :  
8 des 29 projets décidés à l’avènement 
du  PDU  concernent  directement  les 
cyclistes.  Parmi ces 8 projets,  4 sont 
signalés achevés ( !) 
• n°1  -  labellisation  PDU  des 

projets,  jugé  ACHEVÉ :  31  des 
38 labels PDU concernent le vélo  
(la participation  active  de 
VéloCITÉ  motive nos élus ?)mais  
certaines  communes  comme 
Montbéliard  n’y  ont  pas  
forcément recours.

• n°5 - nouveau pont sur le Doubs 
entre  Audincourt  et  Valentigney, 
jugé  ACHEVÉ :  projet  
effectivement sur les rails mais la  
réalisation est toujours en cours

• n°7  -  plan  de  circulation 
d’Audincourt :  nous  avons 
participé à 2 réunions de travail  
et,  pour  l’instant,  les  cyclistes  
sont plutôt bien pris en compte. A 
suivre de près…

• n°16 - réseau cyclable structurant, 
jugé  ACHEVÉ :  là  aussi,  le  
projet  est défini mais la mise en 
place est loin d’être effective

• n°19-  chargé  de  mission  des 
mobilités douces :  personne pour 
l’instant  à venir ??

• 17  -  animation  et  promotion  en 
faveur du vélo :  pas grand chose 
de concret jusqu’à présent. Nous 
rappellerons cet engagement lors  
de la préparation de la (grande)  
fête  du  vélo  2008  (notre 
association  fêtera  alors  ses  10  
ans !).  La  mise  en  place  d’une 
vélostation  serait  également  un 
signe fort…

• 18  -  guide  technique  des 
aménagements  cyclables,  jugé 
ACHEVÉ : le guide existe, il faut  
maintenant  l’utiliser  
systématiquement ! 

• n°23  -  acquisition  des  voies 
SNCF  entre  Arbouans  et 
Audincourt :  elle pourrait donner 
naissance  à  une  nouvelle  piste  
cyclable  mais  rien  n’est  encore  
décidé 

En  conclusion,  on  constate  grâce  à 
l’enquête IFOP et à nos observations 
sur le terrain que le PDU n’a pas remis 
en  cause  l’omniprésence  de 
l’automobile,  même  si  les  citoyens 
comme  les  élus,  qui  ont  répondu  à 
l’enquête  s’accordent  à  dire  que  les 
conditions de déplacement à vélo sont 
en amélioration.

Notre association va donc continuer à 
participer  activement  à  l’évaluation 
puis  à  la  révision  du  PDU  car  ce 
dernier  est  un  de  nos  principaux 
leviers  pour  l’amélioration  des 
conditions de circulation des cyclistes.

Pour  cela,  je  vous rappelle  que nous 
avons besoin de votre avis.
Je vous invite donc à nous faire part 
de vos réactions !  

cotisations 2007 :
individuelle : 5 €
de soutien : à partir de 15€

La fête du Vélo 2007
Dimanche 3 juin
Cette  année,  nous  vous  proposons 
d’inaugurer  les  nouvelles  pistes 
cyclables allant de Mandeure à la gare 
d’Audincourt  et  d’en  profiter  pour 
découvrir ou redécouvrir Audincourt.

Le parcours fera 18 km, sans dénivelé, 
en  cortège  et  il  utilisera  souvent  des 
pistes cyclables.
Il  sera  agrémenté  des  commentaires 
avisés  du  service  animation  du 
patrimoine de la CAPM.

Le programme détaillé est le suivant     :   

Rendez-vous à 10H00 sur l’esplanade 
devant l’usine PMTC à l’entrée Est de 
Mandeure.
Départ vers 10H15 après une première 
information du service animation du 
patrimoine. 
Nous rejoindrons vers 11H30 la gare 
d’Audincourt, point de rassemblement 
avec les personnes désirant se joindre 
au cortège
Nous y installerons les carillons sur 
les vélos des volontaires avant de 
parcourir le centre-ville d’Audincourt.
Vers 12H15, repas tiré du sac à 
proximité de l’île aux oiseaux à 
Audincourt (parc de la Bibliothèque) 
avec abris en  cas de pluie.

Départ  à  14H00 de l’île  aux oiseaux 
pour rejoindre le chantier du nouveau 
pont  Audincourt-Valentigney,  la  gare 
d’Audincourt,  la  cité  des  forges,  le 
barrage  sur  le  Doubs,  l’église 
Immaculée  Conception  puis,  de 
nouveau,  la  gare  d’Audincourt  vers 
15H30.Retour à PMTC Mandeure vers 
16H00 par la piste cyclable empruntée 
le matin.  

Venez nombreux !!!

la plume des 
adhérents 
Montbéliard
Le quartier de la Chiffogne s’est doté  
d’un bâtiment neuf dans un cadre très  
agréable.

Dénommé  « Espace  Victor  Hugo » 
puisque, outre les fonctions sportives,  
il  est  également  utilisé  pour  des 
expositions,  rencontres,  activités  
culturelles etc… Il a été construit sur  
les  «ruines »  du  précédent  gymnase,  
lequel avait péri dans un incendie…

Pourtant,  un  détail  avait  échappé  à 
ses  concepteurs…  Alors  que  par  sa 
destination,  ce lieu est  fréquenté par 
moult  sportifs,  aucun  emplacement  
n’avait  été  prévu  pour  ceux  qui  s’y  
rendraient courageusement à vélo !

Il  fut  donc  demandé  l’installation  
d’arceaux  destinés  à  accueillir  leur  
monture.  La  municipalité  de 
Montbéliard a répondu favorablement  
et le préau de cet ensemble vit la mise  
en  place  des  arceaux  vivement  
appréciés  par  les  amateurs  de  la  
« petite reine ».

Françoise MELET

 cet  espace  vous  est  réservé : 
envoyez-nous vos infos par lettre ou 
par courriel !

nos prochains rendez-
vous

prochaines réunions VéloCITÉ :
les jeudis 7/06/07 - 5/07/077 – 2/08/07 

– 30/08/07
puis les lundis 24/09/07 – 22/10/07

 toujours à 18h - salle Bauhin, 1, rue 
du Château à Montbéliard .

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE   de   
l’association     :   elle aura lieu le LUNDI 

25 juin, 18H00 salle Mouhot (1er étage 
à l’espace associatif)

contacts :
courrier : VéloCITÉ Pays de 
Montbéliard
espace associatif, 1 rue du Château
25200 MONTBELIARD
courriel : montbeliard@fubicy.org
site Internet : 
www.montbeliard.fubicy.org
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